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Extraits des bases légales qui concernent les néophytes envahissantes 

 
 

Extraits des lois et ordonnances fédérales en vigueur en Suisse   
 
 
 
Loi sur la protection de l’environnement, LPE (814.01)  
du 7 octobre 1983 (état le 1er janvier 2024) 

 

Art. 1 But 
1 La présente loi a pour but de protéger les hommes, les animaux et les plantes, leurs biocénoses et 
leurs biotopes contre les atteintes nuisibles ou incommodantes, et de conserver durablement les 
ressources naturelles, en particulier la diversité biologique et la fertilité du sol. 
2 Les atteintes qui pourraient devenir nuisibles ou incommodantes seront réduites à titre préventif et 
assez tôt. 

 
Art. 29a Principes 
1 

Quiconque utilise des organismes doit veiller à ce que ces organismes, leurs métabolites ou leurs 
déchets: 

a. ne puissent pas constituer de menace pour l’homme ni pour l’environnement; 
b. ne portent pas atteinte à la diversité biologique ni à l’utilisation durable de ses éléments. 

 
 

Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage, LPN (451) 
du 1er juillet 1966 (état le 1er janvier 2022) 

 

Art. 23 Espèces animales et végétales étrangères: autorisation obligatoire 
L’acclimatation d’espèces, sous-espèces et races d’animaux et végétaux étrangères au pays ou à 
certaines régions nécessite une autorisa­tion du Conseil fédéral. Cette disposition ne concerne pas les 
enclos, les jar­dins et les parcs, ni les exploitations agricoles et forestières. 

 
 

Ordonnance sur l’utilisation d’organismes dans l’environnement (Ordonnance sur la 
dissémination dans l’environnement, ODE) (814.911) 
du 10 septembre 2008 (état 1er septembre 2024) 

 

Art. 1 But 
1 La présente ordonnance a pour but de protéger l’être humain, les animaux et l’environnement ainsi que 
la diversité biologique et l’utilisation durable de ses éléments contre les dangers et les atteintes liés à 
l’utilisation d’organismes, de leurs métabolites et de leurs déchets. 
2 Elle vise en outre à garantir la protection du libre choix des consommateurs ainsi que d’une production 
exempte d’organismes génétiquement modifiés lors de l’utilisation d’organismes génétiquement modifiés, 
de leurs métabolites et de leurs déchets. 

 
Art. 3 Définitions 
f. organismes exotiques: les organismes d’une espèce, d’une sous-espèce ou d’une unité taxonomique 

de niveau inférieur: 
1. dont l’aire de répartition naturelle ne se situe ni en Suisse, ni dans les autres pays de l’AELE ou 

dans les états membres de l’UE (sans les territoires d’outre-mer), et 
2. qui n’ont pas fait l’objet, pour leur utilisation dans l’agriculture ou l’horticulture productrice, d’une 

sélection telle que leur capacité de survie dans la nature en est réduite. 
h. organismes exotiques envahissants: les organismes exotiques dont on sait ou on doit supposer qu’ils 

pourraient se propager en Suisse et atteindre ainsi une densité de peuplement qui pourrait porter 
atteinte à la diversité biologique et à l’utilisation durable de ses éléments ou mettre en danger l’être 
humain, les animaux ou l’environnement. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1984/1122_1122_1122/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1966/1637_1694_1679/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/614/fr
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i. utilisation d’organismes dans l’environnement: toute opération volontaire effectuée à l’extérieur d’un 
milieu confiné impliquant des organismes notamment l’emploi, le traitement, la multiplication, la 
modification, la réalisation de disséminations expérimentales, la mise en circulation, le transport, 
l’entreposage ou l’élimination; 

j. utilisation directe d’organismes dans l’environnement: l’utilisation d’organismes dans l’environnement 
à l’exception de l’utilisation de médicaments, de denrées alimentaires et d’aliments pour animaux; 

k. mise en circulation: la remise d’organismes à des tiers en Suisse en vue d’une utilisation dans 
l’environnement, notamment la vente, l’échange, le don, la location, le prêt et l’envoi pour examen ainsi 
que l’importation à des fins d’utilisation dans l’environnement. 

 
Art. 4 Autocontrôle en vue de la mise en circulation 
1 Quiconque entend mettre en circulation des organismes à des fins d’utilisation dans l’environnement 
doit au préalable: 

a. évaluer les dangers que ces organismes, leurs métabolites et leurs déchets pourraient présenter 
d’une part pour l’être humain, et d’autre part pour les animaux, l’environnement ou la diversité 
biologique et l’utilisation durable de ses éléments, ainsi que les atteintes qu’ils pourraient leur 
porter;  

b. arriver à la conclusion fondée qu’il n’y a pas lieu de s’attendre à de tels dangers ou atteintes. 
2 L’évaluation au sens de l’al. 1, let. a, devra notamment tenir compte des aspects suivants: 

a. la capacité de survie, la propagation et la multiplication des organismes dans l’environnement; 
b. les interactions potentielles avec d’autres organismes et biocénoses ainsi que leurs effets sur les 

biotopes. 
 

Art. 5 Information de l’acquéreur 
Quiconque met en circulation des organismes en vue d’une utilisation dans l’environnement est tenu: 

a. d’informer l’acquéreur de la dénomination des organismes ainsi que des propriétés des 
organismes, de leurs métabolites et de leurs déchets en matière de santé et d’environnement; 

b. de l’instruire de telle manière que cette utilisation dans l’environnement, si elle est conforme aux 
prescriptions et aux instructions, ne puisse pas mettre en danger l’être humain, les animaux ou 
l’environnement ni porter atteinte à la diversité biologique et à l’utilisation durable de ses éléments; 

c. d’indiquer quelles sont les mesures de protection à prendre en cas de dissémination involontaire. 
 

Art. 6 Diligence 
1 Quiconque utilise des organismes dans l’environnement autrement qu’en les mettant en circulation doit 
agir avec les précautions que la situation exige afin que ces organismes, leurs métabolites ou leurs 
déchets: 

a. ne puissent pas mettre en danger l’être humain, les animaux ou l’environnement; 
b. ne portent pas atteinte à la diversité biologique ni à l’utilisation durable de ses éléments. 

2 Les prescriptions spécifiques ainsi que les instructions et les recommandations du remettant doivent 
être respectées. 

 
Art. 15 Protection de l’être humain, des animaux, de l’environnement et de la diversité biologique 
contre les organismes exotiques 

1 Les organismes exotiques doivent être utilisés dans l’environnement de manière à ne pas mettre en 
danger l’être humain, les animaux ou l’environnement et à ne pas porter atteinte à la diversité biologique 
ni à l’utilisation durable de ses éléments; notamment de manière: 

a. que la santé de l’être humain et des animaux ne puisse pas être menacée, notamment par des 
substances toxiques ou allergènes; 

b. que les organismes ne puissent pas se propager et se multiplier de manière incontrôlée dans 
l’environnement; 

c. que les populations d’organismes protégés, en particulier de ceux inscrits sur les listes rouges ou 
qui sont importants pour l’écosystème concerné, notamment pour la croissance et la reproduction 
des plantes, ne soient pas perturbées; 

d. qu’aucune espèce d’organismes non cibles ne puisse être menacée d’extinction; 
e. que l’équilibre des composantes de l’environnement ne soit pas perturbé gravement ou 

durablement; 
f. que les fonctions importantes de l’écosystème touché, en particulier la fertilité du sol, ne soient 

pas perturbées gravement ou durablement. 
2 Les organismes exotiques envahissants au sens de l’annexe 2.1 ne doivent pas être utilisés directement 
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dans l’environnement; sont exceptées les mesures de lutte contre ces organismes. L’OFEV peut 
accorder, au cas par cas, des dérogations pour l’utilisation directe dans l’environnement si le requérant 
prouve qu’il a pris toutes les mesures requises pour respecter les exigences de l’al. 1. 
2bis Les organismes exotiques envahissants au sens de l’annexe 2.2 ne doivent pas être mis en circulation 
à des fins d’utilisation directe dans l’environnement 
3 Le sol décapé qui est contaminé par des organismes exotiques envahissants au sens de l’annexe 2.1 
doit être valorisé au lieu d’enlèvement ou éliminé de manière à exclure toute nouvelle propagation de 
ces organismes. 
4 Les dispositions de la législation sur les forêts, la pêche et la chasse sont réservées. 

 
Art. 16 Protection des biotopes particulièrement sensibles ou dignes d’être protégés contre les 
organismes exotiques 
1 L’utilisation directe d’organismes exotiques dans des biotopes particulièrement sensibles ou dignes 
d’être protégés au sens de l’art. 8, al. 2, let. a à d, n’est autorisée que si elle sert à éviter ou à éliminer 
des dangers menaçant l’être humain, les animaux et l’environnement, ainsi que la diversité biologique et 
l’utilisation durable de ses éléments, ou des atteintes qui leur sont portées. 
2 Dans les zones au sens de l’art. 8, al. 2, let. a, les dispositions dérogatoires contenues dans les 
ordonnances de protection correspondantes sont réservées. 
 
Art. 46 Surveillance de l’autocontrôle 
1 Pour les organismes qui peuvent être mis en circulation sans autorisation, l’OFEV peut demander au 
responsable de la mise en circulation la preuve que l’autocontrôle a été effectué et exiger des documents 
s’il a des raisons de supposer que les organismes mis en circulation peuvent mettre en danger l’être 
humain, les animaux ou l’environnement ou porter atteinte à la diversité biologique et à l’utilisation 
durable de ses éléments. Il accorde au responsable un délai raisonnable. Il entend d’autres services 
fédéraux si nécessaire. 
2 Il peut: 

a. demander au responsable de la mise en circulation de vérifier l’autocontrôle dans un délai donné 
et exiger, le cas échéant, des compléments ou des rectifications; 

b. déterminer la forme et le contenu de l’information de l’acquéreur, notamment les indications 
concernant les propriétés des organismes ainsi que les recommandations et les instructions 
relatives à leur utilisation dans l’environnement; 

c. exiger du responsable de la mise en circulation qu’il supprime les indications et les informations 
inappropriées ou trompeuses. 

3 Si le responsable de la mise en circulation n’accède pas à ces demandes dans le délai imparti, l’OFEV 
peut interdire la mise en circulation des organismes concernés. 
4 L’OFEV informe les cantons des mesures qu’il a ordonnées. 
 
Art. 48 Contrôle ultérieur (surveillance du marché) en vertu de la présente ordonnance 
2 Les cantons contrôlent, par sondages ou sur demande de l’OFEV, notamment si:  

a. les prescriptions relatives à l’information de l’acquéreur (art. 5) sont respectées; 
cbis. la mise en circulation de certains organismes n’est pas interdite. 

 
Art. 48a Tâches d’exécution de l’Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières en 
matière d’organismes exotiques envahissants interdits 
1 L’Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières (OFDF) surveille, lors de l’importation 
d’organismes, le respect des obligations au sens de l’art. 15, al. 2 et 2bis; il effectue à cette fin des 
contrôles physiques limités dans le temps en accord avec l’OFEV. 
2 S’il constate ou soupçonne une infraction, l’OFDF peut provisoirement mettre les marchandises en 
sûreté; il en informe l’OFEV, qui décide de la suite de la procédure. Si l’OFEV ordonne la confiscation, 
l’OFDF informe la personne assujettie à l’obligation de déclarer qu’il est possible d’éliminer sur place 
les marchandises pour les-quelles la confiscation est ordonnée. 

 
Art. 49 Surveillance du devoir de diligence 
1 Les cantons surveillent l’observation du devoir de diligence au sens des art. 6 à 9, 12, 13, 15 et 16 lors 
de l’utilisation d’organismes dans l’environnement. 
2 Si le contrôle donne lieu à des réclamations, le canton concerné ordonne les mesures requises. 

 
Art. 51 Monitoring environnemental 



 
 

InfoFlora 10/2024                   4 

1 L’OFEV veille à mettre en place un système de monitoring destiné à reconnaître suffisamment tôt les 
risques éventuels pour l’environnement et les atteintes à la diversité biologique dus à des organismes 
génétiquement modifiés et à leur matériel génétique transgénique ainsi qu’aux organismes exotiques 
envahissants. 
2 Il définit à cet effet les objectifs spécifiques du monitoring et détermine les méthodes, indicateurs et 
critères d’évaluation nécessaires. Avant de fixer les méthodes, indicateurs et critères d’évaluation, il 
entend les services fédéraux, les cantons et les milieux concernés. 
3 Dans la mesure du possible, il utilise pour le monitoring les données des systèmes de monitoring 
existant dans les domaines de l’environnement et de l’agriculture, et examine en outre les observations 
spécifiques de tiers. 
4 Sur demande, les services fédéraux et cantonaux chargés de l’exécution de la présente ordonnance 
fournissent à l’OFEV les données nécessaires; il s’agit notamment, pour l’OFAG, des données collectées 
en vertu de l’ordonnance du 23 octobre 2013 sur les systèmes d’information dans le domaine de 
l’agriculture, de l’ordonnance du 23 octobre 2013 sur les paiements directs, de l’ordonnance du 
22 septembre 1997 sur l’agriculture biologique et de l’ordonnance du 7 décembre 1998 sur l’évaluation 
de la durabilité de l’agriculture. 
5 Si le dépouillement des données et des observations indique des dommages ou des atteintes: 

a. l’OFEV demande, après consultation des autres services fédéraux concernés, une enquête 
scientifique pour déterminer un éventuel lien de cause à effet entre ces dommages ou atteintes 
et la présence d’organismes surveillés au sens de l’al. 1; 

b. il informe les cantons. 
 

Art. 52 Lutte contre les organismes 
1 Si des organismes pouvant mettre en danger l’être humain, les animaux ou l’environnement ou porter 
atteinte à la diversité biologique et à l’utilisation durable de ses éléments apparaissent, les cantons 
ordonnent les mesures requises pour les combattre et, si cela est nécessaire et se justifie, pour éviter 
leur réapparition. 
2 Les cantons informent l’OFEV et les autres services fédéraux concernés de l’apparition de ces 
organismes et des mesures prises pour les combattre. Ils peuvent élaborer un cadastre accessible au 
public des sites où sont apparus les organismes. 
3 L’OFEV coordonne, si nécessaire, les mesures de lutte et élabore, en collaboration avec les cantons et 
les autres services fédéraux concernés, une stratégie nationale de lutte contre les organismes. 
4 Les dispositions d’autres actes fédéraux régissant la lutte contre les organismes nuisibles sont 
réservées. 

 
Art. 53 Coûts 
1 Si des enquêtes scientifiques permettent d’établir avec une probabilité suffisante qu’il y a un lien de 
cause à effet entre un dommage à l’être humain, aux animaux ou à l’environnement, ou entre une atteinte 
à la diversité biologique ou à l’utilisation durable de ses éléments, et la présence d’organismes 
pathogènes, exotiques ou génétiquement modifiés ou de leur matériel génétique transgénique, le titulaire 
de l’autorisation assume les coûts induits par: 

a. la détermination du dommage, de l’atteinte et du lien de cause à effet; 
b. la protection contre les dommages et les atteintes et l’élimination de ceux-ci. 

2 Les coûts au sens de l’al. 1 sont également assumés par les personnes qui réalisent des 
disséminations expérimentales non soumises à autorisation ou qui mettent en circulation des 
organismes non soumis à autorisation, lorsqu’il peut être prouvé avec une probabilité suffisante qu’ils 
sont à l’origine du dommage. 
 
Art. 59 Modification des listes des annexes 2.1 et 2.2 
Après avoir pris l’avis des services fédéraux, des cantons et des autres milieux concernés, le DETEC 
adapte les listes des annexes 2.1 et 2.2 s’il prend connaissance de nouveaux éléments concernant 
l’invasivité des organismes exotiques. 
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Annexe 2.1: Organismes exotiques envahissants dont l’utilisation directe dans l’environnement 
est interdite 

 
1 Plantes 

 
Nom scientifique Deutscher Name Nom français Nome italiano 

Ailanthus altissima Götterbaum Ailante Ailanto 

Ambrosia spp. (A. 
artemisiifolia, 
A. confertiflora, 
A. psilostachya, A. trifida) 

Ambrosien, Traubenkräuter Ambroisies  Ambrosie  

Asclepias syriaca Syrische Seidenpflanze  Asclépiade de Syrie Albero della seta 

Cabomba caroliniana Karolina-Haarnixe Cabomba,  

Éventail de Caroline 

Cabomba della Carolina 

Celastrus orbiculatus Rundblättriger Baumwürger Bourreau des arbres 
asiatique 

Celastro 

Crassula helmsii Nadelkraut Orpin de Helms Erba grassa di Helms 

Elodea spp.  

(E. candensis, E. densa, E. 
nuttalli) 

Amerikanische Wasserpest Élodées américaines Pesti d’acqua americane 

Heracleum mantegazzianum Riesenbärenklau Berce du Caucase,  

Berce de Mantegazzi 

Panace di Mantegazza 

Humulus japonicus Japanischer Hopfen Houblon du Japon Luppolo giapponese 

Hydrocotyle ranunculoides Grosser Wassernabel Hydrocotyle fausse-
renoncule 

Soldinella reniforme 

Impatiens glandulifera  Drüsiges Springkraut Impatiente glanduleuse   Balsamina ghiandolosa 

Lagarosiphon major Schmalrohr Grand lagarosiphon Peste d’acqua arcuata 

Ludwigia spp. 
(L. grandiflora, L. peploides, 
L. x kentiana) 

Südamerikanische 
Heusenkräuter inkl. Hybride 

Jussies sudaméricaines   
hybrides incl. 

Porracchie sudamericane  
incl. ibridi 

Myriophyllum spp.(M. 
aquaticum, 
M. heterophyllum, 
exceptées les espèces 
indigènes) 

Tausendblätter Myriophylles Miriofilli 

Pueraria lobata Kopoubohne Puéraire hérissée Kudzu 

Reynoutria spp. (Fallopia 
spp., Polygonum 
polystachyum, 
P. cuspidatum, 
P. perfoliatum) 

Asiatische Knöteriche inkl. 
Hybride 

Renouées asiatiques 
hybrides incl. 

Poligoni asiatici incl. ibridi 

Rhus typhina Essigbaum Sumac Sommacco maggiore 

Salvinia molesta Lästige Schwimmfarn   Salvinie géante Erba pesce gigante 

Senecio inaequidens Südafrikanisches Greiskraut Séneçon du Cap Senecione sudafricano 

Sicyos angulatus Haargurke Sicyos anguleux Sicios angoloso 

Solidago spp. (S. 
canadensis, S. gigantea, 
S. graminifolia; exceptée 
S. virgaurea) 

Nordamerikanische 
Goldruten inkl. Hybride 

Solidages américains, 
Verges d’or américaines  
hybrides incl. 

Verghe d’oro americane  
incl. ibridi 
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Nom scientifique Deutscher Name Nom français Nome italiano 

Toxicodendron radicans Kletternder Giftsumach  Arbre à la gale Edera velenosa 

 
Annexe 2.2: Organismes exotiques envahissants dont la mise en circulation à des fins 
d’utilisation directe dans l’environnement est interdite 

 
Nom scientifique Deutscher Name Nom français Nome italiano 

Acacia dealbata Falsche Mimose Mimosa blanchâtre Mimosa 

Amorpha fruticosa Bastardindigo Amorphe buissonnante   Indaco bastardo 

Artemisia verlotiorum Verlotscher Beifuss Armoise des frères Verlot Assenzio dei fratelli 
Verlot 

Aster novi-belgii aggr. 

(Aster ×salignus, 
A. ×versicolor, A. lanceolatus, 
A. novi-belgii, A. parviflorus) 

Neubelgische Aster 

(Weiden-Aster,  

Gescheckte Aster, 
Lanzettblättrige Aster,  

Neubelgische Aster, 
Tradescants Aster) 

Asters de la Nouvelle-
Belgique 

(Aster à feuilles de saule, 
Aster versicolore,  

Aster lancéolé,  

Aster de la Nouvelle-
Belgique,  

Aster de Tradescant) 

Astri americani 

(Astro a foglie di salice, 
Astro cangiante,  

Astro lanceolato,  

Astro americano,  

Astro di Tradescant) 

Azolla filiculoides Grosser Algenfarn Azolla fausse filicule Azolla maggiore 

Broussonetia papyrifera Papiermaulbeerbaum Mûrier à papier Gelso da carta 

Buddleja davidii Schmetterlingsstrauch Buddléia de David Buddleja 

Bunias orientalis Glattes Zackenschötchen Bunias d’Orient Cascellore orientale 

Cornus sericea Seidiger Hornstrauch Cornouiller soyeux Corniolo serico 

Cotoneaster horizontalis Korallenstrauch Cotonéaster horizontal Cotognastro orizzontale 

Echinocystis lobata Stachelgurke Concombre sauvage Sicios lobata 

Erigeron annuus Einjähriges Berufkraut Vergerette annuelle Cespica annua 

Galega officinalis Geissraute Galéga officinal Capraggine comune 

Glyceria striata Gestreiftes Süssgras Glycérie striée Gramignone striato 

Lonicera henryi Henrys Geissblatt Chèvrefeuille de Henry  Caprifoglio di Henry 

Lonicera japonica Japanisches Geissblatt    Chèvrefeuille du Japon   Caprifoglio giapponese 

Lupinus polyphyllus Vielblättrige Lupine Lupin à folioles nombreuses Lupino fogliuto 

Oenanthe javanica Wasserfenchel Persil japonais Finocchio acquatico di 
Giava 

Parthenocissus quinquefolia 
aggr. (P. inserta, 
P. quinquefolia) 

Fünffingerige - / Gewöhnliche 
Jungfernrebe 

Vigne vierge commune / 

- à cinq folioles commune 

Vite del Canadà 
domestica / - a cinque 
foglie 

Paulownia tomentosa Blauglockenbaum Paulownia Paulownia 

Pennisetum setaceum Afrikanisches 
Lampenputzergras 

Herbe aux écouvillons, Herbe 
fontaine 

Penniseto allungato 
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Nom scientifique Deutscher Name Nom français Nome italiano 

Phyllostachys aurea Gold-Bambus Bambou moyen Bambù dorato 

Prunus laurocerasus Kirschlorbeer Laurier-cerise Lauroceraso 

Prunus serotina Herbst-Traubenkirsche   Merisier tardif Pruno autunnale 

Pseudosasa japonica Japanischer Bambus Bambou du Japon Pseudosasa giapponese 

Rubus armeniacus Armenische Brombeere  Ronce d’Arménie Rovo d’Armenia 

Rubus phoenicolasius Rotborstige Himbeere Framboisier du Japon Lampone del Giappone 

Sagittaria latifolia Breitblättriges Pfeilkraut Sagittaire à larges feuilles Sagittaria americana 

Sedum spurium Kaukasus-Fettkraut Orpin bâtard Borracina caucasica 

Sedum stoloniferum Ausläuferbildendes Fettkraut Orpin stolonifère Borracina stolonifera 

Trachycarpus fortunei Fortunes Hanfpalme Palmier chanvre Palma di Fortune 

 
 
Ordonnance du DEFR sur la production et la mise en circulation des aliments pour animaux, 
des additifs destinés à l’alimentation animale et des aliments diététiques pour animaux 
(Ordonnance sur le Livre des aliments pour animaux, OLALA) (916.307.1)  
du 26 octobre 2011 (état 1er janvier 2024) 
 

Annexe 10: Teneurs maximales pour les substances indésirables dans les aliments pour animaux 
Les concentrations maximales de substances indésirables dans les aliments pour animaux doivent être 
conformes à l’annexe I de la directive 2002/32/CE [*]. 

 
[*] Annexe I, Section VI: Impuretés botaniques nuisibles 

Substance 
indésirable 

Produits destinés aux aliments pour animaux Teneur maximale en mg/kg (ppm) 
d'aliments pour animaux d'une 

teneur en humidité de 12 % 

Graines d’Ambrosia 
spp. 

Matières premières des aliments pour animaux 
(3), avec les exceptions suivantes: 

50 

Millet (grains de Panicum miliaceum L.) et 
sorgho [grains de Sorghum bicolor (L) Moench 
s.l.] non utilisés pour l'alimentation directe des 
animaux (3). 

200 

Aliments composés pour animaux contenant des 
grains ou graines non moulus. 

50 

 

(3) Si des preuves irréfutables sont fournies montrant que les grains et les graines sont destinés à la 
mouture et au broyage, il n'est pas nécessaire de procéder au nettoyage des grains et des graines dont 
la proportion de graines d'Ambrosia spp. est non conforme avant la mouture ou le broyage, pour autant 
que les conditions suivantes soient remplies:  
- l'envoi est transporté en une seule fois à l'usine de mouture ou de broyage, laquelle est informée à 
l'avance de la présence d'une proportion élevée de graines d'Ambrosia spp. afin qu'elle prenne les 
mesures de prévention supplémentaires nécessaires pour éviter leur dissémination dans 
l'environnement,  
- il est fourni des preuves solides montrant que des mesures de prévention sont prises pour éviter la 
dissémination de graines d'Ambrosia spp. dans l'environnement pendant leur transport à l'usine de 
mouture ou de broyage, et  
- l'autorité compétente autorise le transport, après s'être assurée du respect des conditions ci-avant. Si 
ces conditions ne sont pas remplies, l'envoi doit être nettoyé avant tout transport dans l'Union européenne 
et les résidus de triage doivent être détruits de manière appropriée. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2011/802/fr
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Ordonnance sur la protection des végétaux contre les organismes nuisibles particulièrement 
dangereux (Ordonnance sur la santé des végétaux, OSaVé) (916.20) 
du 31 octobre 2018 (état le 1er janvier 2024) 
 

Art. 18 Surveillance de la situation phytosanitaire 
1 Les services cantonaux compétents procèdent annuellement à une surveillance de la situation 
phytosanitaire: 

a. dans toute la Suisse: concernant la présence d’organismes de quarantaine qui doivent être traités 
à titre prioritaire, et 

b. dans les zones protégées (art. 24): concernant la présence d’organismes nuisibles 
particulièrement dangereux qui sont disséminés dans d’autres zones de Suisse, mais dont la 
présence n’a pas été confirmée dans les zones protégées (organismes de quarantaine de zone 
protégée). 

 
Art. 104 Services cantonaux 
1 Les services cantonaux sont compétents pour prendre les mesures de précaution et de lutte définies 
dans la présente ordonnance contre les organismes nuisibles particulièrement dangereux à l’intérieur du 
pays, sauf lorsque ces mesures relèvent du SPF. Ils coordonnent leurs activités avec les autres cantons 
concernés. 

 
Art. 110 Dispositions transitoires 
1Pour Ambrosia artemisiifolia L., les dispositions concernant les mauvaises herbes particulièrement 
dangereuses selon l’ancien droit restent valables jusqu’au 31 décembre 2027. 
 
 

Ordonnance sur la réduction des risques liés à l’utilisation de substances, de préparations et 
d’objets particulièrement dangereux (Ordonnance sur la réduction des risques liés aux produits 
chimiques, ORRChim) (814.81)  
du 18 mai 2005, état 1er januar 2024 
 

Annexe 2.5: Interdictions et restrictions 
1 Il est interdit d’employer des produits phytosanitaires: 

a. dans des régions qui sont classées réserves naturelles en vertu de la législation fédérale ou 
cantonale, à moins que les prescriptions qui s’y rapportent en disposent autrement; 

b. dans les roselières et les marais;  
c. dans les haies et les bosquets, ainsi que sur une bande de 3 m de large le long de ceux-ci; 
d. en forêt et sur une bande de 3 m de large le long de la zone boisée; 
e. dans les eaux superficielles et sur une bande de 3 m de large le long de celles-ci; 
f.  dans la zone S1 de protection des eaux souterraines; 
g. sur les voies ferrées et le long de celles-ci dans les zones S2 et Sh de protection des eaux 

souterraines. 
2 Il est en outre interdit d’employer des produits phytosanitaires destinés à éliminer des plantes ou des 
parties de plantes indésirables ou à influencer une croissance indésirable:

 

a. sur les toits et les terrasses; 
b. sur les emplacements servant à l’entreposage; 
c. sur les routes, les chemins et les places et à leurs abords; 
d. sur les talus et les bandes de verdure le long des routes et des voies ferrées. 

 
 

Ordonnance sur la terminologie agricole et la reconnaissance des formes d’exploitation 
(Ordonnance sur la terminologie agricole, OTerm) (910.91)  
du 7 décembre 1998 (Etat le 1er janvier 2024) 
 

Art. 16 Exclusion de surfaces de la surface agricole utile 
1 Ne sont pas reconnues comme surfaces agricoles utiles: 

b. les surfaces ou parties de surfaces fortement envahies par des plantes problématiques telles que 
le rumex, le chardon des champs, la folle avoine, le chiendent, le séneçon jacobée ou les plantes 
néophytes envahissantes 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2018/682/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2005/478/fr
https://fedlex.data.admin.ch/filestore/fedlex.data.admin.ch/eli/cc/1999/13/20230101/fr/pdf-a/fedlex-data-admin-ch-eli-cc-1999-13-20230101-fr-pdf-a-1.pdf
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Ordonnance sur les paiements directs versés dans l’agriculture (Ordonnance sur les paiements 
directs, OPD) (910.13) 
du 23 octobre 2013 (Etat le 5 janvier 2024) 
 

Art. 58 Conditions et charges relatives aux contributions pour le niveau de qualité I 
3 Il convient de lutter contre les plantes posant des problèmes comme le rumex, le chardon des champs, 
le séneçon jacobée ou les plantes néophytes envahissantes; il y a lieu notamment d’en empêcher la 
propagation. 
 
Annèxe 4 
14.1.6 Les surfaces viticoles présentant une diversité naturelle, y compris les zones de manœuvre, ne 
sont pas imputables si elles présentent l’une des caractéristiques suivantes: 

a. la part totale de graminées de prairies grasses (principalement Lolium perenne, Poa pratensis, 
Festuca rubra, Agropyron repens) et dent-de-lion (Taraxacum officinale) représente plus de 66 
% de la surface totale, ou 

b. la part de néophytes envahissantes excède 5 % de la surface totale. 
 
 

Ordonnance sur les atteintes portées aux sols (OSol) (814.12) 
du 1er juillet 1998 (Etat le 12 avril 2016) 
 

Art. 2 Définitions 
3 On entend par atteintes biologiques aux sols les atteintes portées aux sols par des organismes, en 
particulier par des organismes génétiquement modifiés, pathogènes ou exotiques. 
 
 

Ordonnance sur la limitation et l’élimination des déchets (Ordonnance sur les déchets, OLED) 
(814.600) 
du 4 décembre 2015 (Etat le 1er janvier 2024) 
 

Art. 18 Matériaux terreux issus du décapage de la couche supérieure et de la couche sous-
jacente du sol 
1 Les matériaux terreux issus du décapage de la couche supérieure et de la couche sous-jacente du sol 
doivent autant que possible être valorisés intégralement: 

a. s’ils se prêtent à la valorisation prévue de par leurs propriétés; 
b. s’ils satisfont aux valeurs indicatives fixées aux annexes 1 et 2 de l’ordonnance du 1er juillet 1998 

sur les atteintes portées aux sols (OSol), et 
c. s’ils ne contiennent pas de substances étrangères ni d’organismes exotiques envahissants. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2013/765/fr
https://fedlex.data.admin.ch/filestore/fedlex.data.admin.ch/eli/cc/1998/1854_1854_1854/20160412/fr/pdf-a/fedlex-data-admin-ch-eli-cc-1998-1854_1854_1854-20160412-fr-pdf-a.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2015/891/fr

